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Compte-rendu et bilan financier 
 
Compte de résultats 2021-2022:            Situation bancaire : 

 
 

  

 

 

 

 
 
 
 
 

  

 
Remarques :   
7 associations ont bénéficié de l’aide à la prise de licence cette année. Pour rappel, 2 euros/licence 
enfant facturée. 
Les frais bancaires 2022, pour un total de 31 euros, seront remboursés par l’agence. Un 
remboursement dû à l’association de la pavillonne, pour 222 euros, sera à imputer au présent 
budget. 
 
 La trésorière, Julie Barriol   Le président, Eric Hoinville 
 
 
 
 
 
 

Produits Charges 

 3 049 € 3 205 € 

Résultat 

- 156 € 

Situation au 31/08/2022 

Compte courant 6 713,32 € 

Livret 4 202,96 € 

détail des charges

Frais bancaires Aide aux projets

Reversement licences Réceptions

Matériel

2388 € 

 

798 € 

 

détail des produits

subventions USEP

Pass'à l'action

Remboursement bancaire

2907 € 

 

250 € 

 

126 € 
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BUDGET PREVISIONNEL 2022-2023 
 

Après deux années difficiles en raison des consignes sanitaires, l’objectif du secteur 
USEP est de maintenir l’aide à la prise de licence cette année, en même temps que 
la reprise des aides aux transports des classes et ainsi, favoriser l’organisation des 
rencontres. 
Le secteur parie sur une recrudescence des adhésions enfants cette année avec un 
effectif estimé à 1500. 
Le secteur s’engage également à favoriser les actions qui permettront de recevoir 
un maximum de subventions de l’USEP 13. 
L’organisation de formations est également programmée en 2022-2023, formations 
dont le retour financier pourra bénéficier à l’ensemble des associations. 
Une recherche de partenaires financiers, notamment les collectivités locales, est à 
mettre en œuvre afin de pouvoir maintenir ce niveau d’aide en année N+1. 
 
 

CHARGES PRODUITS 
Reversement licences 
2€/licence enfant 

3 000 € Subvention USEP 13 3 000 € 

Transports 2 700 € Fonds propres 3 250 € 

Réceptions 50 €   

Matériel 500 €   

Total 6 250 € Total 6 250 € 

 
 
 La trésorière, Julie Barriol   Le président, Eric Hoinville 
 
 
 


